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GROUPE DE TRAVAIL "E" CHARGE DE L'EXAEN DES 

QUESTIONS RELATIVES A LA BALANCE DES FAISANTS 

PROJET 

de Rapport aux Far t i es Contractantes au sujet du mandat 

supplémentaire confié au Groupe de t r a v a i l à la su i te 

des communications de l'Union sud-africaine. 

1. Le Groupe de t r a v a i l a examiné l e s communications émanant de l 'Union 

sud-afr icaine, conformément à son mandat suppménentaire qui est a i n s i 

conçu : 

"Les Far t ies Contractantes ont p r i s acte de ce que le Fonds moné

t a i r e In te rna t iona l examine actuellement l e s aspects f inanciers 

des r e s t r i c t i o n s à l ' impor ta t ion imposées par l 'Union sud-afr icaine, 

e t de ce que l e s Pa r t i e s Contractantes attendent du Fonds j...onétàire 

In ternat ional un rapport sur ce t te question. Le Groupe de t r a v a i l 

"E" examinera, l o r s q u ' i l l e jugera approprié, compte tenu de l ' e x a 

men entrepr is par l e Fonds, la communication de l 'Union sud-africaine 

sur l ' app l i ca t ion de r e s t r i c t i ons à l ' impor ta t ion aux termes de 

l ' a r t i c l e XIV 1 (g) et aut res disposi t ions per t inentes de l'Accord 

général" . 

2. Selon l e s ins t ruct ions q u ' i l avait reçues, le Groupe de t r a v a i l a 

examiné l e s communications du Gouvernement de l 'Union sud-africaine 

(SECRET/CP/1 et Add,l) décrivant l e système de r e s t r i c t i o n s à l ' impor

t a t i on mis en vigueur l e 1er janvier 1950 et au sujet duquel l'Union 

sud-africaine avait procédé à des consultations avec l e s Par t i es Contrac

tan tes au cours de leur session d'Annecy, 

3 . Fendant q u ' i l procédait à l'examen de ces communications, l e Groupe 

de t r a v a i l a été s a i s i de deux déclarat ions des représentants du Fonds 



GATT/CP.4/E/7 
Page 2 

monétaire in te rna t iona l . La première (GATT/CF.4/E/3) informat l e s Par t ies 

Contractantes que le Ponds procédait à des consultations avec l e Gouver

nement de l'Union sud-africaine sur tous l e s aspects du problème de sa 

balance des paiements et q u ' i l ava i t estimé "que l e s réserves monétaires 

de l 'Union sud-africaine se trouvaient à un niveau extrêmement bas et 

que le niveau général des r e s t r i c t i o n s appliquées par l 'Union est jus t i f ié 

à l ' heure actuel le par la s i tua t ion de ces réserves"; par a i l l e u r s , i l 

é t a i t d i t dans cet te déclarat ion que le Fonds n ' é t a i t pas encore en pos

session de renseignements suffisants pour pouvoir informer l es Par t ies 

Contractantes de son opinion quant à l ' a spec t monétaire des mesures 

discriminatoires en question, La seconde déclarat ion (GATT/C?c4/E/4) 

contenait des renseignements sur les réserves en devises étrangères et 

la balance des paiements de l'Union sud-africaine; ces renseignements 

complétaient l e s rapports fournis par l e Fonds aux Par t ies Contractantes 

au cours de leur troisième session, l ia is , en ce qui concerne l e rapport 

que l e Fonds doit présenter sur l e s aspects monétaires des mesures d i s 

criminatoires et qui est mentionné ou paragraphe 50 du Rapport f ina l 

du Groupe de t r a v a i l 3 nommé su cours de la Troisième session sur l e s 

"nouvelles r e s t r i c t i o n s à l ' importa t ion envisagées par l 'Union sud-afr i 

caine" (GATT/CP.3/43), l e s r :présentants du Fonds ont f a i t savoir que 

leurs négociations avec l 'Union sud-africaine n ' é ta ien t pas terminées et 

q u ' i l s ne pouvaient donner l 'assurance q u ' i l s pourraient fa i re rapport aux 

Par t i es Contractantes avant la fin de la présente session. Le représentant 

de l 'Union sud-africaine a complété la communication de son Gouvernement ; 

en fournissant d 'aut res renseignements et le Groupe de t r a v a i l a examiné 

certains aspects de l ' app l i ca t i on pratique du système sud-africain de 

contrôle des importations. 

4 . Pour conclure, l e Groupe de t r a v a i l recommande que l e s consultations 

entrepr ises par l 'Union sud-africaine conformément aux disposi t ions de 

l ' a l i n é a (a) du paragraphe 4 de l ' a r t i c l e XII soient considérées par l e s 

Par t ies Contractantes comme ayt,ï\t eu une issue sa t i s f a i san te . En ce qui 

concerne l e s aspects discr iminatoires du programme d'importations de l'Uni 

sud-africaine, le Groupe de t r a v a i l n !a pas été en mesure d'achever sa 

tâche, pu i squ ' i l n'a pas reçu le rapport du Fonds monétaire internat ional 

dont i l est question dans son mandat. Par conséquent, la sui te de l'exaneD 

des aspects discriminatoires du programme d'importations de l'Union sud-

afr icaine devra ê t re différéejusqu'à réception du nouveau rapport du Fond! 

monétaire in ternat ional sur l e s aspects f inanciers des r e s t r i c t i o n s à 

l ' impor ta t ion en Union sud-africaine. 


